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Un grand merci à tous nos 
collaborateurs. 
 
La forme masculine utilisée dans cette 
publication désigne, lorsqu’il y a lieu, 
aussi bien les femmes que les hommes. 
 
Ce bulletin d’informations est publié six 
fois l’an par la Ville de Macamic. 
 
Mise en pages : Annick Gaudet 
 
Correction : Victoire Bacon 
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Bibliothèque nationale du Canada 

 

 

 

 

 

Conseil municipal 
 

Mairesse 
 

Madame Lina Lafrenière 

 

Conseillères et conseillers 
 

Madame Suzie Domingue, district #1 et 

mairesse suppléante 

 

Madame Manon Morin, district #2 

 

Monsieur Patrick Morin, district #3 

 

Monsieur Mathieu Bellerive, district #4 

 

Monsieur Ghislain Brunet, district #5 

 

Madame Laurie Soulard, district #6 

 

N’hésitez pas à vous référer à nous en 

cas de besoin ou de questionnement. 
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La chronique de la mairesse 
 

Madame, 

Monsieur, 

 

En ce début d’année, vos conseillers 

municipaux se joignent à moi pour vous 

souhaiter nos meilleurs vœux pour 

l’année 2019; que cette nouvelle année 

soit à la hauteur de vos ambitions, avec 

la santé en prime. 

 

Lors de la préparation du budget 2019,  

nous nous sommes heurtés à certaines 

obligations auxquelles la Ville doit se 

conformer en vertu de la stratégie 

québécoise de l’eau potable; la Ville a 

dû augmenter la taxe d’eau de 86 $; 

cependant, la plupart des taxes de 

services sont demeurées pratiquement au 

même niveau. 

 

L’augmentation du compte de taxes pour 

2019 est justifiée par la nécessité de 

répondre, sur une base non récurrente, à 

plusieurs obligations de la Ville telles 

que  la mise à jour du plan d’intervention 

pour le renouvellement des conduites 

d’eau  potable, des égouts et des 

chaussées, la mise à jour du plan 

d’urbanisme, la protection des sources 

d’eau  potable, etc. 

À titre d’exemple, une résidence d’une 

valeur de 139 557 $, qui constitue la 

valeur moyenne selon la Ville, verra son 

compte de taxes augmenter de ± 120 $. 

Il est important de vous mentionner que 

vos élus ont travaillé fort afin de limiter 

au minimum l’augmentation du taux de 

taxes tout en gardant à l’esprit les 

services à fournir à la population. 

 

En terminant, nous vous invitons à 

prendre connaissance des prévisions 

budgétaires (page 4 de cette édition de 

l'Info-Mak) et à nous contacter pour plus 

de renseignements concernant les sujets 

qui vous préoccupent. Nous vous 

invitons, également, à assister à la 

prochaine séance du conseil qui se 

tiendra le lundi 4 mars, à l’hôtel de ville 

de Macamic, à compter de 19 heures. 

 

Recevez  Madame,  Monsieur,  nos 

salutations les meilleures. 

 

La mairesse, 

 

 

Lina Lafrenière 

 

 



Info-Mak                                                         Édition du 14 février 2019  

 

 

 4 

 

Informations municipales 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2019
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Opération de déneigement : 

disposition des bacs 

 

 
Le déneigement des rues et des trottoirs 

lors des journées des collectes des bacs à 

déchets et à récupération représente 

parfois des défis supplémentaires pour 

l'équipe affectée à ce travail. Voici 

quelques gestes à poser pour faciliter les 

opérations de déneigement : placez les 

bacs en bordure de rue la veille de la 

collecte en vous assurant qu'ils sont à 

l’intérieur de votre entrée afin que les 

équipements de déneigement ne les 

percutent pas; dès que possible, retirez 

les bacs après la collecte. 

 

 
Paiement des taxes par Internet 

(RAPPEL) 
 
Suite aux réformes cadastrales des 
dernières années, les numéros de 
matricule ont tous été changés; alors, 
lorsque vous acquittez vos versements 
de taxes par Internet, au guichet ou par 
le biais de tout autre moyen 
électronique, nous vous demandons de 
bien vérifier le numéro de matricule que  

 
vous inscrivez, car il y a encore 
beaucoup de personnes qui n'inscrivent 
pas le bon numéro, ce qui peut avoir 
pour conséquence que le montant 
d'argent que vous versez pourrait se 
retrouver dans le compte d'un autre 
contribuable. 
 
Le numéro de matricule est celui qui se 
trouve à droite, au centre de votre 
compte de taxes et qui est composé de 
18 chiffres, comme suit: 
 

 
Numéro de matricule 

 
9100 00 0000 0 000 0000 

 

 
L'inscription  du  numéro  de  matricule 
est votre responsabilité, il est donc 
important  d'inscrire  le  bon  numéro. 
Cette consigne s'applique à tous les 
contribuables du territoire de Macamic 
car en cas d'erreur, la Ville se dégage de 
toute responsabilité. 
 
Nous vous remercions de votre 
collaboration. 
 
Information :  Joëlle Rancourt 

              819 782-4604, poste 223 
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Saison hivernale – Renseignements 

concernant le déneigement 

 

L’actuelle saison hivernale s’est imposée 

hâtivement et les citoyens et les 

entreprises privées de déneigement sont  

à l’œuvre afin d’enlever la neige dans les 

stationnements des propriétés. 

 

La présente se veut un rappel concernant 

l’endroit où la neige des stationnements 

et des entrées de cours doit être 

entreposée pendant l’hiver puisque 

quelques situations sont déjà 

actuellement problématiques. 

 

Tel que stipulé dans le règlement no 15-

206 que vous pouvez consulter sur le site 

Web de la Ville de Macamic au 

www.villemacamic.qc.ca (onglet La 

ville, Politiques et règlementation, 

Aménagement & urbanisme, Nuisances), 

il est strictement interdit de jeter ou de 

déposer sur les trottoirs, dans les rues ou 

dans les allées (ruelles), de la neige ou 

de la glace provenant d’un terrain privé. 

Veuillez donc être respectueux de la 

réglementation afin de ne pas nuire à la 

circulation et de provoquer des bris 

matériels ou des accidents. 

 

Merci à tous de votre collaboration! 

 

 

Infiltration d’eau dans le sous-sol : 

une solution existe 

 

Les pluies torrentielles ne causent pas 

seulement des affaissements de routes et 

des inondations, elles causent souvent 

bien d'autres dégâts par le refoulement 

des égouts dans les sous-sols. La 

Corporation des maîtres mécaniciens en 

tuyauterie du Québec (CMMTQ) tient à 

rappeler que le meilleur moyen de 

protéger un bâtiment contre les 

refoulements d'égouts, c'est d'installer un 

ou des clapets antiretour. Ils contiennent 

un obturateur (une porte) contre lequel 

bute le refoulement des eaux usées 

provenant des égouts municipaux 

surchargés. 

 

Il existe deux catégories de clapet 

antiretour et chacune est soumise à 

certaines restrictions d'installation : 

 

 normalement FERMÉ : 

l'obturateur, fixé par le haut, pend 

en position fermée et s'ouvre plus ou 

moins selon la poussée des eaux 

usées en provenance de l'intérieur; 

 normalement OUVERT : 

l'obturateur, fixé par le bas, repose à 

plat, en position totalement ouverte, 

tant qu'il n'y a pas de refoulement;  

 

http://www.villemacamic.qc.ca/
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celui-ci est réservé aux résidences 

unifamiliales. 

 
 

Où faire installer le ou les clapets 

Le chapitre III - Plomberie du Code de 

construction du Québec spécifie qu'un 

clapet antiretour peut être installé dans 

un collecteur principal seulement s'il est 

du type normalement ouvert et qu'il ne 

dessert qu'un seul logement. Donc, si le 

bâtiment compte plus d'un logement, 

comme un duplex, triplex, immeuble 

d'habitation ou tout autre type de 

bâtiment, les clapets antiretour doivent 

être installés sur les branchements au 

collecteur principal desservant les 

appareils, ou sur leur bras de siphon, qui 

se retrouvent sous le niveau de la rue, au  

 

sous-sol, comme l'indiquent les 

illustrations suivantes : 

 

 
 

Inspecter pour prévenir 

Dans une optique de prévention, 

plusieurs manufacturiers recommandent 

de vérifier ou de faire vérifier le 

fonctionnement et l’étanchéité du clapet 

deux fois par année, soit au printemps et 

à l’automne. Il peut arriver, à la longue, 

que les matières qui passent par la 

conduite d'évacuation des eaux usées 

laissent des sédiments, plus 

particulièrement là où se trouvent des 

obstacles. C'est le cas, entre autres, de 

l'obturateur normalement fermé où 

peuvent s'accumuler des cheveux et  
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autres débris qui empêcheront la 

fermeture hermétique de l'obturateur 

contre son siège. La possibilité 

d'accumulation de sédiments est moindre 

dans le cas d'un obturateur normalement 

ouvert, mais il n'est pas impossible que 

des débris puissent empêcher là aussi 

une fermeture tout à fait hermétique en 

cas de refoulement. 

 

D'autre part, il est bon de s'assurer que, 

dans le cas d'un clapet antiretour 

métallique, l'obturateur et le siège n'aient 

pas été entamés par la corrosion. Les 

sédiments et la corrosion sont des 

facteurs qui limitent l'étanchéité d'un 

dispositif qui est censé assurer une 

protection absolue contre le refoulement 

des égouts. 

 

Règlement no 04-041 
 

Depuis le mois de février 2004, afin de 

protéger ses contribuables contre les 

refoulements d’égouts, la Ville de 

Macamic a adopté le règlement no 04-

041. Les articles 3 à 6 de ce règlement 

définissent la responsabilité du 

propriétaire d’un immeuble en ce qui 

concerne les soupapes de sûreté (clapet 

antiretour). 

 

 

 

ARTICLE 3  

Tout propriétaire d’immeuble doit 

installer une soupape de sûreté sur les 

branchements horizontaux recevant les 

eaux usées de tous les appareils, 

notamment les renvois de plancher, les 

fosses de retenue, les intercepteurs, les 

réservoirs et tous les autres siphons 

installés dans le sous-sol et les caves 

ainsi que sur les branchements qui  

reçoivent les eaux pluviales provenant 

de surfaces extérieures en contrebas du 

terrain avoisinant et adjacentes au 

bâtiment, telles que les descentes de 

garage, des entrées extérieures ou les 

drains français.  

 

En tout temps, les soupapes de sûreté 

doivent être tenues en bon état de 

fonctionnement.  

 

ARTICLE 4  

Cette soupape de sûreté devra être 

construite suivant les règles de l’art et 

suivant les normes du code de plomberie 

du Québec.  

 

ARTICLE 5  

En cas de défaut du propriétaire 

d’installer de telles soupapes ou de tels 

dispositifs de sûreté ou de les tenir en 

bon état de fonctionnement, 
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conformément au présent règlement, la 

corporation municipale n’est pas 

responsable des dommages causés à 

l’immeuble ou à son contenu par suite 

d’inondation causée par le refoulement 

des eaux d’égouts de quelque nature 

qu’elles soient.  

 

ARTICLE 6  

Le présent règlement s’applique à tous 

les bâtiments érigés ou à être érigés dans 

la municipalité quelle que soit la date de 

leur construction. 

 

 

BRIGADE DES POMPIERS 

VOLONTAIRES 

73, PRINCIPALE 

MACAMIC 

 

RAPPORT ANNUEL 2018 

 

Au cours de l’année 2018, les pompiers 

ont été appelés pour intervenir à 

40 reprises. La période la plus longue 

sans intervention a été de 56 jours. 

 

Dans le tableau ci-dessous, vous 

trouverez les endroits où ont eu lieu ces 

interventions ainsi qu’une classification 

générale. 

 

 

 

 
 
Les pertes matérielles et les dommages 
engendrés par ces incendies, sur notre 
territoire, peuvent se chiffrer autour de 
200 000 $ comparativement à environ 
10 000 $ l'an dernier. 
 
Au cours de l’année 2018, la brigade a 
accueilli un nouveau membre, soit 
monsieur Simon Bissonnette; par contre, 
deux membres ont quitté, soit messieurs 
Steven Julien et Jonathan Branconnier,  
portant ainsi le nombre de pompiers à 
22. 
 
Au cours  de cette année, un autre 
pompier a atteint les 10 ans de service, 
soit monsieur Patrick Chevalier, portant 
ainsi à 11 le nombre de pompiers avec 
10 ans et plus.   Au total, les 
22 pompiers totalisent 350 années de 
service.  
 
Bonne prévention pour 2019.  

 

Roger Alain, sec.-trés.  
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Les bibliothèques 
 

Bibliothèque municipale Desjardins 

de Macamic 

 

819 782-4604, poste 274 

Visitez-nous sur Facebook 

 

 

Pour pouvez joindre Linda Morin, 

agente culturelle, à la Bibliothèque 

municipale Desjardins de Macamic au 

819 782-4604, poste 275.  Horaire de 

travail variable. Appelez avant de 

passer à la bibliothèque. 

 

 

Nouveautés (Macamic) 

 

 100 ans Authier 

 

 Astérix chez les Québécois 

Tristan Demers 

 

 La petite Russie 

Francis Desharnais 

 

 Une vie sans peur et sans regret 

Denise Bombardier 

 

 

 Bye-bye sucre raffiné, bonjour 

purée de dattes! 

Madame Labriski 

 

 Les jumeaux de Piolenc 

Sandrine Destombes 

 

 Salut, salut! Jean Lapierre un 

homme du peuple 

Marianne White 

 

 Le guide de l’auto 2019 

Denis Duquet 

 

 Peur : Trump à la Maison- 

Blanche 

Bob Woodward 

 

 Mégo… 

Frédéric Arnould 

 

 Les saisons de l’espérance t. 2 

Richard Gougeon 

 

 William et Eva t. 1-2 

Mélanie Calvé 

 

 Charlatans 

Robin Cook 
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Facebook 

 

Votre bibliothèque possède sa page 

Facebook sous le nom Bibliothèque 

municipale Desjardins de Macamic. 

Cliquez « J’aime » et consultez 

régulièrement notre page afin d’être à 

l’affût de nos événements et des 

nouveautés.  

 

En cas de mauvaises conditions 

météorologiques, consultez la page 

Facebook à savoir si la bibliothèque est 

ouverte ou fermée afin de ne pas vous 

déplacer inutilement; ce message de 

fermeture sera également affiché sur le 

panneau électronique de la Ville. 

 

Vous trouverez toute l’information 

concernant les activités offertes à la 

bibliothèque pendant la semaine de 

relâche sur notre page Facebook. 

 

Des raquettes à la bibliothèque 

 

Vivez les plaisirs de l’hiver! Allez jouer 

dehors, pratiquer un sport ou simplement 

marcher en admirant le scintillement du 

soleil sur la neige. 

 

Votre bibliothèque peut même vous 

aider à apprécier l’hiver en vous offrant 

la possibilité d’emprunter des raquettes;  

 

huit paires de raquettes 

sont disponibles, dont 

quatre pour les adultes 

et quatre pour les 

enfants. Seul, entre 

amis ou en famille, la raquette est une 

activité parfaite pour apprécier les 

beautés de l’hiver tout en restant actifs.  

 

Demandez-les au comptoir de prêt. Vous 

pourrez les emprunter pour une semaine. 

GRATUIT!  

 

Cartes d’accès pour les sites 

touristiques 

 

RAPPEL : Encore cette année, en 

collaboration   avec   le   Réseau  

BIBLIO Abitibi-Témiscamingue, votre 

bibliothèque vous annonce qu’elle 

dispose de deux cartes d’accès gratuites, 

valides pour une personne chacune, que 

vous pouvez utiliser dans 20 différents 

sites touristiques de la région. Il vous 

suffit d’emprunter ces cartes à votre 

bibliothèque pour profiter de cet 

incroyable avantage et de les rapporter 

avant le délai prescrit.  

 

Pour connaître les modalités d’emprunt, 

veuillez vous informer à votre 

bibliothèque. 
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Gym cerveau 

 

Une nouvelle session de 

Gym cerveau a débuté 

le 17 janvier dernier, 

pour une session de 

11 rencontres, les jeudis 

de 9 heures à 11 heures 

(groupe 1) et de 

13 heures à 15 heures (groupe 2). Les 

groupes ne sont pas fermés, vous pouvez 

vous y joindre en tout temps.  Le 

programme Gym cerveau est un 

programme d’ateliers stimulants qui 

s’adresse aux personnes de 50 ans et 

plus, désireuses de maintenir et de 

stimuler leur activité cérébrale et de 

créer des liens avec d’autres personnes 

de la communauté. Les animatrices sont 

Fernande Bélanger et Diane Rufiange.  

Pour information, vous pouvez contacter 

Linda Morin, agente culturelle, au 

819 782-4604, poste 275. 

 

Les vendredis BibliOnJoue 

 

Les vendredis BibliOnJoue sont de 

retour, et ce, TOUS les vendredis dès 

18 heures 30, depuis le 18 janvier 2018. 

Suivez-nous sur Facebook pour plus 

d’information. 

 

 

 

Qu’est-ce que BibliOnJoue?  

BibliOnJoue vous permet de vous 

détendre en jouant à divers jeux de 

société ou de cartes. Cette activité est  

gratuite et offerte à tous. Vous n’avez 

qu’à vous présenter (aucune inscription 

n’est requise) et divers jeux seront à 

votre disposition pour passer une belle 

soirée. Bref, venez vous amuser et vivre 

des moments de plaisir avec nous! 

Pssst… invitez vos amis.  

 

Février : mois coup de coeur 

 

Pour  souligner  le  mois  de  l’amour 

(St-Valentin), février est réservé aux 

coups de cœur littéraires. Dans un esprit 

de partage et de plaisir, les abonnés et 

les bénévoles sont invités, s’ils le 

désirent, à y joindre leur coup de cœur 

en y insérant un signet que la 

bibliothèque leur remettra. Tirage de 

livres en prix de participation. 
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Bibliothèque municipale de 

Colombourg 

 

819 333-5783 

 

 
 

 

Nouveautés (Colombourg) 

 

 14 ans et portée disparue 

Arielle Desabysses 

 

 Le journal d’Aurélie Laflamme t. 9 

India Desjardins 

 

 Astérix chez les Québécois : un 

Gaulois en Amérique 

Tristan Demers 

 

 Nellie t. 6 

Sylvie Payette 

 

 Le journal de Dylane t. 3 

Marilou Addison 

 

 Les ailes d’Alexanne t. 8 

Anne Robillard 

 

 À l’ombre de la mine t. 1 

France Lorrain 

 

 Les histoires plates de Pète et Répète 

Richard Petit 

 

 Les sept sœurs t. 4 

Lucinda Riley 

 

 Ti-Guy la Puck t. 2-3 

Geneviève Guilbault  

 

 

La suite de la section 

« Bibliothèque municipale de 

Colombourg » se trouve à la 

page 16. 
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SONDAGE DES LECTEURS 
L’Info-Mak a pour mission d'offrir aux citoyens de la Ville de Macamic de l'information 
concernant l'administration municipale, les services et les activités d'intérêt public. En ce sens, 
nous souhaitons connaître le niveau d’intérêt et les besoins des citoyens face au contenu de 
cette publication. Votre collaboration étant essentielle, nous apprécierions que vous preniez 
quelques instants pour répondre à ce sondage. Merci!  

Vous pouvez également compléter ce sondage par Internet 
https://fr.surveymonkey.com/r/XKFJLNQ 

1. À quelle fréquence lisez-vous l’Info-Mak?  
 Toujours 
 Souvent 
 Parfois 
 Jamais 

3. Pour quelles raisons lisez-vous l’Info-Mak?  
 Être au courant de ce qui se passe  
 Connaître les projets de la municipalité  
 Trouver des informations pratiques 
 Autres raisons. Précisez :  

 
2. Quel énoncé décrit le mieux vos 
habitudes?  

 Je le lis en entier ou presque  
 Je le parcours rapidement  
 Je lis seulement les articles qui 

m’intéressent  
 Je ne le lis jamais 

4. À quel niveau évaluez-vous la nécessité 
d’avoir un journal comme l’Info-Mak? 

 Essentiel 
 Important 
 Peu important 
 Inutile 

5. À quelle fréquence lisez-vous les rubriques suivantes? 
 Toujours Souvent Parfois Jamais 
La chronique de la mairesse      

Informations municipales (avis, rapports…)      
Les bibliothèques     

Les sports et loisirs     
La page communautaire     
La rubrique informative     

Le calendrier des activités     
Coordonnées des services municipaux     

 

6. Quelles sont les suggestions que vous souhaiteriez nous faire part pour améliorer l’Info-Mak? 
 

https://fr.surveymonkey.com/r/XKFJLNQ
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7. Quel est votre niveau d’intérêt pour les rubriques ou sujets suivants :  
(1= Pas du tout intéressé;   5= Très intéressé) 

 1 2 3 4 5 
Décisions du conseil municipal      

Réglementation municipale      
Info-travaux (voirie municipale, réseaux eau et égout, etc.)      
Activités de loisirs et sports       

Activités culturelles      
Nouveautés bibliothèques      

Horaire des services municipaux      
Horaire de collecte des ordures et récupération      
Info-prévention (incendie, sécurité, etc.)      

 

8. A quel niveau êtes-vous en accord avec les énoncés suivants : 
(1= Pas du tout en accord;  5= Totalement en accord) 
Visuellement, le journal l’Info-Mak : 1 2 3 4 5 

Est agréable à lire      
Est moderne      
Est bien équilibré entre textes et images      

A une couverture attractive      
Donne envie de lire      

 

9. À quelle fréquence consultez-vous les outils d’information suivants? 
 Une fois/ 

jour 
Une fois/ 
semaine 

Une fois/ 
mois 

Jamais 

Site Internet de la Ville de Macamic     

Page Facebook de la Ville     
Page Facebook loisirs Macamic     

Page Facebook bibliothèque      
Panneau électronique | Caserne de pompiers     
Babillard | Hôtel de ville de Macamic     

Babillard | Salle communautaire 
Colombourg 

    

 

Déposez vos réponses à l’hôtel de ville, au Centre Joachim-Tremblay ou aux 
bibliothèques de Macamic et Colombourg. 

 Merci pour votre collaboration! 
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Des raquettes à la bibliothèque 

 

Votre bibliothèque 

peut même vous 

aider à apprécier 

l’hiver en vous 

offrant la possibilité 

d’emprunter des 

raquettes; deux 

paires de raquettes 

sont disponibles 

(adultes et enfants). Seul, entre amis ou 

en famille, la raquette est une activité 

parfaite pour apprécier les beautés de 

l’hiver tout en restant actifs. Demandez-

les  au  comptoir  de  prêt.  Vous pourrez 

les emprunter pour une semaine. 

GRATUIT! 

 

Cartes d’accès pour les sites 

touristiques 

 

Encore cette année, en collaboration 

avec le Réseau BIBLIO Abitibi-

Témiscamingue, votre bibliothèque vous 

annonce qu’elle dispose de deux cartes 

d’accès gratuites, valides pour une 

personne chacune, que vous pouvez 

utiliser dans 20 différents sites 

touristiques de la région.  

 

 

Il vous suffit d’emprunter ces cartes à 

votre bibliothèque pour profiter de cet 

incroyable avantage et de les rapporter 

avant le délai prescrit.  

 

Pour connaître les modalités d’emprunt, 

veuillez vous informer à votre 

bibliothèque. 

 

Gym cerveau 

 

Une nouvelle session de Gym cerveau a 

débuté le 6 février dernier, pour une 

session de 10 rencontres, les jeudis de 

9 heures 30 à 11 heures 

30. C’est un groupe 

ouvert, vous pouvez 

vous y joindre en tout  

temps.  Le programme 

Gym cerveau est un 

programme d’ateliers 

stimulants qui 

s’adresse aux personnes de 50 ans et 

plus, désireuses de maintenir et de 

stimuler leur activité cérébrale et de 

créer des liens avec d’autres personnes 

de la communauté. Les animatrices sont 

Andrée Larose et Linda Morin. Pour 

information, vous pouvez contacter 

Linda Morin, agente culturelle, au 

819 782-4604, poste 275. 
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Les sports et les loisirs 
 

Service des loisirs, de la culture et de 

la vie communautaire 

 

819 782-4604, poste 230 

cdubois.macamic@mrcao.qc.ca 
 

Loisirs Macamic 

 

ACTIVITÉS SEMAINE DE 

RELÂCHE 

 

Dimanche 3 mars – Journée avec les 

Huskies  
Venez rencontrer les joueurs et patiner 

avec les HUSKIES! 
Activité gratuite!  
Les participants 
pourront demander 
des autographes et 
prendre des photos.  
 

Embarquement au Centre Joachim-
Tremblay à 11 heures 30 
Départ : 11 heures 45 
Retour : 16 heures 30 
Coût pour le transport : 5 $ par personne 
Gratuit pour les enfants de moins de 
12 ans  
Les enfants de moins de 12 ans doivent 
être accompagnés d’un parent.  

 

Mercredi 6 mars – Journée au Centre 

plein air Kanasuta 

 
Inscription obligatoire (formulaire à 

remplir) avant le 22 février 2019 auprès 

de Carole Dubois au 819 782-4604, 

poste 230 

Embarquement au Centre Joachim-

Tremblay à 8 heures 15 

Départ : 8 heures 30  

Retour : 16 heures 30 

Coût pour le transport : 5 $ par personne 

Gratuit pour les enfants de moins de 

12 ans 

Les enfants de moins de 12 ans doivent 

être accompagnés d’un parent.  

Visitez le site Web pour les tarifs : 

http://www.kanasuta.com/billetterie-en-

ligne  

 

 

mailto:cdubois.macamic@mrcao.qc.ca
http://www.kanasuta.com/billetterie-en-ligne
http://www.kanasuta.com/billetterie-en-ligne
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Profitez de la semaine de relâche pour 

arpenter la Montagne à FRED en 

raquettes.  
Accès via le Petit Un, secteur 
Colombourg 
Location de raquettes aux bibliothèques 
de Macamic et de Colombourg 
 
Soyez à l’affût de la programmation du 
CAMP RELÂCHE à venir pour les 5-
12 ans lors de la semaine de relâche du 
4 au 8 mars 2019.  

 
Programme adapté aux différents 
groupes d’âge. Plusieurs sorties en 
perspective! 

 

 

Les bains libres sont de retour! 
 

 
 

Centre de santé de Macamic (CHSLD) 

Les jeudis 14 et 21 février de 16 heures 

30 à 17 heures 30  
 

Bienvenue à tous! 
 

 

Cuisine collective de Macamic 

 

 
 

Adhésion 

 

Vous désirez participer à des activités de 

cuisine collective. 

 

Des cartes de membre sont actuellement 

en vente au coût de 25 $ annuellement. 

 

Votre laissez-passer vers des économies, 

des rencontres et des apprentissages. 

 

Information :  

Carole Dubois 

819 782-4604, poste 230 
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                           La page communautaire
 

Maison des jeunes - Don du 

Cercle de Fermières 

 

Merci au Cercle de Fermières de 

Macamic pour le geste, particulièrement 

généreux, du don de plusieurs pantoufles 

pour la Maison des jeunes Les Macaks. 

  

 
 

Votre générosité nous touche et reflète 

bien toutes les actions que vous portez 

au sein de la communauté.  

  

Encore une fois, merci au nom de tous 

les jeunes qui profiteront de ce 

chaleureux don.  

  

Comité jeunesse Les Macaks 

  

Source : Carole Dubois, directrice 

Service des loisirs, de la culture et de 

la vie communautaire 

 

 

Permettre un milieu de vie associative 

riche et vivante! 

  

Le comité jeunesse de la Maison des 

jeunes Les Macaks  a reçu un don de 

500 $ du Club Lions de Macamic, 

répondant ainsi à la demande de matériel 

dans le but d’augmenter les adhésions en 

offrant un lieu de détente et de 

divertissement par diverses activités.   

 

 
 

Le comité jeunesse remercie le Club 

Lions de Macamic d'avoir perçu la 

volonté  des membres de promouvoir la 

Maison des jeunes qui vise à aider les 

jeunes à devenir des citoyens critiques, 

actifs et responsables. 
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Nous savons que vous suivrez de près 

l'évolution de nos activités dont la 

motivation est très forte. 

 

Merci!  

 

Comité jeunesse Les Macaks 

  

Source : Carole Dubois, directrice 

Service des loisirs,  de la culture et de 

la vie communautaire 

 

 

Mini tournoi baseball poche 

et souper spaghetti 

 

Les Fermières de 

Colombourg 

organisent un mini 

tournoi de baseball 

poche ainsi qu’un 

souper spaghetti, le 

samedi 16 février 

2019, à la salle 

communautaire de 

l’endroit. Pour 

vous inscrire ou pour information, 

veuillez communiquer avec Noëlla 

Royer au 819 333-4466.  Coût pour le 

souper : 12 $ par adulte, 6 $ par enfant et 

gratuit pour les enfants de moins de 

5 ans. On vous attend en grand nombre. 

 

 

Tournoi de pêche Lions de Macamic 
 
Il y aura un tournoi de pêche blanche 
organisé par le Club Lions de Macamic, 
le 23 février prochain, sur le lac 
Macamic, de 13 heures à 16 heures. 
L'inscription est de 100 $ par trou. Des 
prix totalisant 7 000 $ seront remis aux 
participants. 
 

Pour information ou inscription : 

Daniel Labbé 819 782-9243 

 

 

Souper spaghetti au 

Centre Joachim-Tremblay 
 
Le samedi  23 février 2019,  de 
17 heures 30 à 19 heures, pour clôturer 

le tournoi de pêche du Club Lions de 
Macamic, le Cercle de Fermières 
Macamic et les Chevaliers de Colomb 
Conseil 3293 Macamic vous invitent à 
un souper spaghetti. 
 
Coût du repas 10 $ 
 

Prix de présence! 
 

Bienvenue à tous! 
 
Pour les billets, contactez  Daniel Labbé 
819 782-9243,  Claude Bélanger 819 
782-4466  ou  Florian Bélanger 819 782-
2290. 



Info-Mak                                                         Édition du 14 février 2019  

 

 

 21 

 

Pièce de théâtre : 

AU NORD DU NORD 

 

La Fabrique Saint-Jean de Macamic 

présente   AU NORD DU NORD,  pièce 

de théâtre inspirée des Belles histoires 

des Pays d’en haut et du Temps d’une 

paix. 

 

Quatre représentations seront présentées,  

soit : 

 samedi  6 avril  2019, à 13 heures 30 

et 19 heures 

 dimanche 7 avril 2019, à 13 heures 30 

et 19 heures 

 

Les billets sont en vente :  

 Auprès des comédiens 

 Après la messe dominicale 

 À la Bibliothèque municipale 

Desjardins de Macamic 

 Au Centre Joachim-Tremblay 

 Au presbytère aux heures d'ouverture  

du bureau 

 

Coût du billet 10 $ 

 

Pour information : 819 333-7515 ou 

819 782-2325 

 

Les revenus sont au profit de la Fabrique 

Saint-Jean de Macamic. 

 

 

Création d’un arbre à cœurs 

 

La Voix des parents de Macamic vous 

invite à participer à la création d’un 

ARBRE À COEURS! Mettons en valeur 

les aspects positifs de notre Ville! 

 
Tout le mois de février, rendez-vous aux 

bibliothèques municipales de Macamic 

et de Colombourg où une décoration en 

forme de cœur vous sera remise! 

Inscrivez-y votre COUP DE COEUR 

dans votre communauté : un événement 

qui vous tient à cœur, une personne qui 

fait la différence, un espace qui vous 

plaît… Tous les cœurs seront ensuite 

rassemblés à la bibliothèque de Macamic 

dans un arbre décoratif… l’arbre à 

cœurs!  

 

Encore une fois, MERCI de participer 

aux projets de la Voix des parents. 

 

Ensemble, faisons de Macamic une 

municipalité d’exception! 
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Messes à Macamic 

  

Une messe sera célébrée à l'église de 

Macamic, à 11 heures, les dimanches 

suivants : 

17 février - 3 - 17 - 31 mars et 14 avril. 

 

 

Cercle de Fermières Macamic 

 

Le mercredi 13 mars 2019, la réunion 

du Cercle de Fermières Macamic se 

tiendra exceptionnellement à 13 heures 

30, au local des Fermières situé au 

Centre Joachim-Tremblay; le mercredi  

10 avril 2019, la réunion du Cercle de 

Fermières Macamic se tiendra à 

19 heures. 

 

N’oubliez pas le coin libre et votre 

épinglette. Bienvenue à toutes! 

 

 

Brunch de la fête des Mères et 

de la fête de la Fidélité 

 

Si vous avez 5-10-15-20 ans et plus 

d'années de mariage, vous pouvez vous 

inscrire pour la fête de la Fidélité, suivie 

d’un brunch, le dimanche 12 mai, à la 

salle communautaire de Colombourg.  Il 

y aura une messe avant pour renouveler 

vos vœux de mariage. Pour vous inscrire  

 

pour la fête de la Fidélité, communiquez 

avec Jacqueline Bédard au 819 333-4435 

ou Madeleine Poulain au 819 333-6817. 

 

 

Comité de résidents du 

CHSLD Macamic 

 

Le comité de résidents du Centre 

d'hébergement et de soins de longue 

durée de Macamic tient à remercier les 

élèves du pavillon Tremblay de 

Macamic ainsi que leur enseignante  

pour leur participation à la fête de Noël 

du Centre d'hébergement. Le temps des 

Fêtes est un moment de partage et 

d'amour et grâce à vous, par la 

confection de jolis bricolages et de belles  

cartes de souhaits de Noël, tous les 

résidents ont reçu une belle surprise. La 

distribution a été faite lors de la fête de 

Noël qui a eu lieu le 21 décembre.  La 

joie se voyait sur le visage des résidents 

et celui de leur famille; le sourire aux 

lèvres, on entendait : que c'est beau, que 

c'est gentil, merci  pour cette attention.  

 

Grand merci!  

 

Comité de résidents du CHSLD 

Macamic 
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Rubrique informative 
 

Commission scolaire du 

Lac-Abitibi 

 

 

Inscription à Passe-Partout 

 

 
 

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 

2019-2020 

 

Ce service s’adresse aux parents et à 

leur enfant de 4 ans (au plus tard le 

30 septembre 2019). 

 

Pour vous inscrire, vous n’avez qu’à 

vous présenter au secrétariat de votre 

école du 4 au 22 février 2019, avec le 

certificat de naissance de votre enfant. 

 

 

 

Quels sont les avantages du 

programme Passe-Partout? 

 

Une des cibles de ce programme, c’est 

de permettre à l’enfant d’apprivoiser, à 

son rythme, le milieu scolaire et de 

développer le goût de l’école. En plus de 

la participation des enfants, nous 

appuyons le succès du programme sur 

l’implication des parents. L’intervention 

gravite autour de trois axes 

indissociables : l’enrichissement de la 

relation parent-enfant, la familiarisation 

de l’enfant avec l’école, le soutien 

apporté aux parents. C’est là que se 

distingue la mission de Passe-Partout. 

 

Du 4 au 22 février 2019 
 

Pour information : 

 

Communiquez avec le secrétariat de 

votre école  
Secteur Royal-Roussillon : Macamic, 

pavillon Tremblay : 819 782-4455 

ou 

Luc Côté, conseiller à l’éducation 

préscolaire : 819 333-5411, poste 2238 
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Préparation en cas de situations 

d'urgence 

 

 
 

En cas de situations d'urgence, vous et 

votre famille devrez peut-être subvenir à 

vos besoins de première nécessité dans 

l'attente des secours ou du rétablissement 

des services essentiels. Il est 

recommandé d'être prêt pour les 

72 premières heures. 

 

En prenant quelques mesures simples 

dès aujourd'hui, vous pouvez vous 

préparer à faire face à divers types 

d'urgence, peu importe le moment ou le 

lieu. 

 

Étape 1 : Connaître les risques de sa 

localité et de sa région 

Étape 2 : Préparer un plan d'urgence 

pour vous et votre famille 

Étape 3 : Se doter d'une trousse 

d'urgence pour 72 heures 

 

* N'oubliez pas d'inclure vos animaux 

de compagnie dans vos préparatifs 

(plan et trousse d'urgence). 

* Apprenez à prodiguer les premiers 

soins. Vous pourriez sauver des vies. 

 

Les ministères de la Sécurité publique du 

Canada et du Québec ont développé des 

guides et des outils  à l'intention des 

citoyens afin de les aider à se préparer 

aux situations d'urgence; vous pouvez 

visiter les liens suivants pour y avoir 

accès. 

 

Sécurité publique du Canada : 

www.preparez-vous.ca  

 

Sécurité publique du Québec : 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca

/securite-civile/publications-et-

statistiques/brochure-situation-

urgence.html  

 

Sachez qu'il est possible de se procurer 

des trousses d'urgence déjà 

montées  dans certains magasins, 

comme sur la boutique en ligne de la 

Croix-Rouge canadienne au 

https://produits.croixrouge.ca.  

 

IMPORTANT : Afin de pouvoir 

communiquer plus efficacement avec ses 

citoyens lors du déclenchement des 

mesures d'urgence, la Ville de Macamic 

vous conseille fortement de vous inscrire 

à son Système d'alerte et de notification 

au www.villemacamic.qc.ca, onglet 

Services/Système d'alerte et de 

notification. 

http://www.preparez-vous.ca/
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/brochure-situation-urgence.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/brochure-situation-urgence.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/brochure-situation-urgence.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/brochure-situation-urgence.html
https://produits.croixrouge.ca/
http://www.villemacamic.qc.ca/


Info-Mak                                                         Édition du 14 février 2019  

 

 

 25 

 

COMMISSAIRE À L’INTÉGRITÉ 

MUNICIPALE ET AUX ENQUÊTES 

 

 
 

Vous avez le pouvoir d’agir si vous êtes 

témoin d’un acte répréhensible qui a été 

commis dans une municipalité ou dans 

un organisme municipal. 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un acte répréhensible? 

 

 Une contravention à une loi du 

Québec, à une loi fédérale 

applicable au Québec ou à un 

règlement faisant partie d’une telle 

loi; 

 Un manquement grave aux normes 

d’éthique ou de déontologie; 

 Un usage abusif de fonds ou de 

biens d’un organisme public, y 

compris de ceux qu’il gère ou 

détient pour autrui; 

 Un cas grave de mauvaise gestion 

au sein d’un organisme public, y 

compris un abus d’autorité; 

 Le fait, par un acte ou une omission, 

de porter gravement atteinte ou de 

risquer de porter gravement atteinte 

à la santé ou à la sécurité d’une 

personne ou à l’environnement; 

 Le fait d’ordonner ou de conseiller à 

une personne de commettre un acte 

répréhensible visé aux points 

précédents. 

 

Contactez dès maintenant le 

Commissaire à l’intégrité municipale et 

aux enquêtes : 

Par téléphone : 418 691-2071 

Sans frais : 1 855 280-5348 

cime@mamot.gouv.qc.ca 

www.mamot.gouv.qc.ca/divulgation 

mailto:cime@mamot.gouv.qc.ca
http://www.mamot.gouv.qc.ca/divulgation
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Le calendrier des activités 
 

Février   16 Mini tournoi de baseball poche familial, à 13 heures, suivi 

d’un souper spaghetti à la salle communautaire de 

Colombourg  

     23  Tournoi de pêche Lions de Macamic de 13 heures à 

16 heures sur le lac Macamic 

      Souper spaghetti et remise des prix du tournoi de pêche de 

17 heures 30 à 19 heures, au Centre Joachim-Tremblay  

 

Mars        3  Journée avec les Huskies (détails en page 17) 

       3  Soirée de danse avec musiciens du Club de l’Âge d’Or du 

secteur Colombourg au Centre communautaire à 

19 heures 30, suivie d’un goûter  

       4  Réunion du conseil municipal à 19 heures 

       6  Journée au Centre plein air Kanasuta (détails en page 17) 

     13  Réunion du Cercle de Fermières Macamic au local des  

       Fermières situé au Centre Joachim-Tremblay, à 13 heures 30     

 

Avril        1  Réunion du conseil municipal à 19 heures 

      6-7  Pièce de théâtre « AU NORD DU NORD » présentée par la 

Fabrique de Macamic, à 13 heures 30 et 19 heures (détails 

en page 21) 

       7  Soirée de danse avec musiciens du Club de l’Âge d’Or du 

secteur Colombourg au Centre communautaire à 

19 heures 30, suivie d’un goûter 

     10  Réunion du Cercle de Fermières Macamic au local des  

       Fermières situé au Centre Joachim-Tremblay, à 19 heures 
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Permis municipaux 

 

Les permis municipaux sont désormais émis sur rendez-vous seulement. Pour prendre 

rendez-vous, communiquez avec madame Annick Gaudet, inspectrice municipale, en 

téléphonant au 819 782-4604, poste 227. 

 

Heures d’ouverture de la bibliothèque 

 

Colombourg       Macamic 
 

Mardi :  11 heures 30 à 13 heures 

Mercredi :  11 heures 30 à 16 heures 

                  19 heures à 20 heures 30  

 

Lundi :  14 heures à 16 heures 

               18 heures 30  à 20 heures 30                       Lundi : 14 heures à 16 heures   Lundi : 14 heures à 16 heures              heures 30 à 20 heures 30 

Mercredi : 14 heures à 16 heures 

               18 heures 30 à 20 heures 30                                              

          Vendredi : 18 heures 30 à 20 heures 30 

          Samedi : 10 heures à 12 heures 

 

La prochaine parution de l’Info-Mak sortira le 11 avril 2019, la date limite pour 

apporter vos textes est le 15 mars 2019; veuillez les faire parvenir à l’adresse courriel 

suivante : journalvillemacamic@hotmail.com 

 

eMak : complément électronique de l’Info-Mak  

 

Depuis janvier 2016, certains des textes que nous recevons pour publication sont diffusés 

dans l’eMak, un nouveau média, complément électronique de l’Info-Mak, que vous 

pouvez consulter sur le site Web de la Ville de Macamic dans la section « Publications »; 

vous y trouverez, entre autres, des textes qui étaient habituellement publiés dans la          

« Rubrique informative » de l’Info-Mak. 

 

mailto:journalvillemacamic@hotmail.com
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POUR NOUS JOINDRE 
SERVICES D’URGENCE 24/24 

Police – Ambulance - Incendie 9-1-1 

Bris d’aqueduc ou d’égouts 819 782-4604, poste 5 

Les heures d’ouverture de l’hôtel de ville ainsi que des principaux services municipaux sont du lundi 

au vendredi, de 8 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures 30. 

COMMUNIQUEZ AVEC NOUS PAR TÉLÉPHONE AU 819 782-4604 

ou par courriel à macamic@mrcao.qc.ca 

ADMINISTRATION 

(Taxation et évaluation; avis publics;  ressources humaines) 

Lina Lafrenière Mairesse 270 

Eric Fournier Directeur général 238 

Joëlle Rancourt Adjointe à la direction générale 223 

Jocelyne Laforest Secrétaire administrative 221 
 

TRAVAUX PUBLICS 

(Voirie municipale; aqueduc et eaux usées; parcs et espaces verts) 

Mathieu Séguin Directeur des travaux publics 224 
 

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

(Permis, certificats et dérogations; collecte des ordures; animaux errants et nuisances) 

Annick Gaudet Inspectrice municipale 227 

Joëlle Rancourt Responsable collecte des ordures 223 

Benoît Mandeville Ingénieur forestier, Agence forêts privées 233 
 

SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 

(Activités et événements, plateaux sportifs et location de salles; vie communautaire) 

Info-Loisirs Horaire des activités 2 

Carole Dubois Directrice loisirs, culture, vie communautaire 230 

Marco Desforges Animateur en loisirs 231 

Linda Morin Agente culturelle 275 

Ginette Labbé Responsable bibliothèque Macamic 274 

Noëlla Royer Responsable bibliothèque Colombourg 333-5783 

Centre Joachim-Tremblay Bureau de service 234 

 Restaurant 237 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Sûreté du Québec - Poste de La Sarre 333-2377 

Service d’incendie 221 
 

AUTRES SERVICES 

Suzanne Poliquin Office municipal d’habitation 787-6340 

Pauline Goulet Club de la fraternité 782-4866 

Pour plus de renseignements, consultez notre site Internet : 

WWW.VILLEMACAMIC.QC.CA 


